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(54) OSCILLATEUR HORLOGER A PIVOT FLEXIBLE

(57) L’invention concerne un oscillateur horloger à
pivot flexible comprenant un support (1), un balancier (2)
et des première et deuxième lames élastiques (4, 5)
agencées pour guider le balancier (2) en rotation par rap-
port au support (1) autour d’un axe de rotation virtuel (A)
et pour exercer sur le balancier (2) un couple de rappel.
Les première et deuxième lames élastiques (4, 5) s’éten-
dent dans des plans parallèles et se croisent sans con-

tact. Le balancier (2) comprend une serge (12) de forme
générale symétrique par rapport à l’axe de rotation virtuel
(A) et est assemblé entre une pièce supérieure (6) et une
pièce inférieure (7), la pièce supérieure (6) comprenant
un étage supérieur (8) du support (1) et la première lame
élastique (4), la pièce inférieure (7) comprenant un étage
inférieur (10) du support (1) et la deuxième lame élastique
(5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un oscillateur
à pivot flexible destiné à servir de base de temps dans
un mécanisme horloger.
[0002] Un oscillateur à pivot flexible est un oscillateur
dont le balancier est guidé en rotation par un agencement
de parties élastiques et non pas par un axe de rotation
physique glissant dans des paliers. En plus de sa fonction
de guidage en rotation, le pivot flexible exerce un couple
de rappel sur le balancier à l’instar du spiral d’un oscilla-
teur balancier-spiral.
[0003] Contrairement aux oscillateurs balancier-spiral,
un oscillateur à pivot flexible ne produit pas de frotte-
ments secs pendant son fonctionnement. Il présente
donc un meilleur facteur de qualité.
[0004] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un oscillateur à pivot flexible dont l’agencement
de parties élastiques comprend des lames croisées sé-
parées. De telles lames s’étendent dans des plans pa-
rallèles et dans des directions différentes pour se croiser
sans contact. Des oscillateurs à lames croisées séparées
sont décrits par exemple dans les demandes de brevet
EP 2911012, EP 2998800, WO 2016/096677, WO
2017/055983 et WO 2018/109584.
[0005] Parmi les oscillateurs à lames croisées sépa-
rées connus, certains sont destinés à être fabriqués mo-
nolithiquement en silicium par DRIE (gravure ionique
réactive profonde) et d’autres à être formés d’un assem-
blage de pièces. Le choix se porte normalement sur une
fabrication monolithique lorsqu’on souhaite privilégier la
précision dimensionnelle, et sur une fabrication par as-
semblage lorsqu’on préfère faciliter la fabrication, la
DRIE multiniveau étant complexe et coûteuse à mettre
en œuvre et nécessitant l’emploi d’une technique spé-
ciale pour séparer les lames.
[0006] Comme pour tout oscillateur horloger, les pro-
priétés d’un oscillateur à lames croisées séparées se ca-
ractérisent notamment par la précision de sa fréquence,
son facteur de qualité, son insensibilité à la gravité, son
insensibilité à la température, son isochronisme et sa
tenue aux chocs.
[0007] La présente invention vise à proposer un os-
cillateur horloger à lames croisées séparées dont au
moins une partie des propriétés susmentionnées puis-
sent être excellentes.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un oscillateur
horloger à pivot flexible comprenant un support, un ba-
lancier et des première et deuxième lames élastiques
agencées pour guider le balancier en rotation par rapport
au support autour d’un axe de rotation virtuel et pour
exercer sur le balancier un couple de rappel, les première
et deuxième lames élastiques s’étendant dans des plans
parallèles et se croisant sans contact, le balancier ayant
une serge de forme générale symétrique par rapport à
l’axe de rotation virtuel et étant assemblé entre une pièce
supérieure et une pièce inférieure, la pièce supérieure
comprenant un étage supérieur du support et la première

lame élastique, la pièce inférieure comprenant un étage
inférieur du support et la deuxième lame élastique.
[0009] La demanderesse a constaté que la précision
dimensionnelle des lames d’un oscillateur à lames croi-
sées séparées est essentielle pour la chronométrie. Tout
écart de l’une des lames par rapport aux dimensions pré-
vues influence négativement la chronométrie. Ceci de-
vrait plaider en faveur d’une fabrication monolithique,
mais l’expérience montre en réalité qu’une fabrication
par DRIE multiniveau d’un pivot flexible à lames croisées
séparées n’est pas forcément plus précise, voire peut
être moins précise, qu’un assemblage de pièces super-
posées réalisées chacune par DRIE sur un seul niveau
et comprenant chacune une lame, comme le permet la
présente invention.
[0010] De surcroît, l’invention permet de dissocier
l’inertie de l’oscillateur, apportée essentiellement par le
balancier, de la raideur des lames élastiques et de régler
l’inertie et la raideur séparément. L’inertie peut être ré-
glée de manière aisée et connue via le balancier rappor-
té, comme pour un balancier standard, et les lames élas-
tiques peuvent être réalisées à la raideur souhaitée, sans
contrainte de dimensionnement pour obtenir le bon com-
promis raideur/inertie habituellement recherché dans les
oscillateurs à pivot flexible standard. Les matériaux du
balancier et des pièces supérieure et inférieure peuvent
être différents et optimisés chacun pour la fonction à rem-
plir.
[0011] Par ailleurs, les caractéristiques géométriques
et structurelles de l’oscillateur selon l’invention contri-
buent à améliorer plusieurs de ses propriétés, dont l’in-
sensibilité à la gravité et à la température et la tenue aux
chocs.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un oscillateur
horloger selon un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du même os-
cillateur mais dont certaines parties ont été enlevées
pour alléger le dessin, cet oscillateur étant montré
ici associé à des butées centrales fixes ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un balancier
de cet oscillateur ;

- la figure 4 est une vue en coupe axiale de cet os-
cillateur.

[0013] En référence aux figures 1 à 4, un oscillateur
horloger à pivot flexible selon l’invention, pour une pièce
d’horlogerie telle qu’une montre-bracelet, une montre de
poche ou une montre pendentif, comprend un support 1,
un balancier 2 et un pivot flexible 3 reliant le support 1
au balancier 2. Le support 1 est destiné à être monté sur
un bâti fixe ou mobile de la pièce d’horlogerie. Le pivot
flexible 3 comprend des première et deuxième lames
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élastiques 4, 5 identiques mais s’étendant dans des
plans parallèles et dans des directions différentes pour
se croiser sans contact. En vue plane de dessus, le point
de croisement des lames 4, 5 est confondu avec le centre
géométrique du balancier 2. Le croisement des lames 4,
5 définit un axe de rotation virtuel A du balancier 2 par
rapport au support 1, axe de rotation qui est perpendicu-
laire au plan de l’oscillateur et du balancier 2. Le pivot
flexible 3 sert ainsi à suspendre le balancier 2 au support
1, à guider le balancier 2 en rotation par rapport au sup-
port 1 autour de l’axe de rotation virtuel A et à exercer
sur le balancier 2 un couple de rappel élastique tendant
à le ramener dans une position d’équilibre par rapport au
support 1 (la position illustrée aux figures 1 et 2).
[0014] A la différence de nombreux oscillateurs à pivot
flexible, l’oscillateur selon l’invention n’est pas monolithi-
que mais formé d’un empilement de pièces comprenant
une pièce supérieure 6, une pièce inférieure 7 et, entre
les deux, le balancier 2. La pièce supérieure 6 comprend
un étage supérieur 8 du support 1, la première lame élas-
tique 4 et un bras supérieur 9 relié à l’étage supérieur 8
du support 1 par la première lame élastique 4. La pièce
inférieure 7 comprend un étage inférieur 10 du support
1, la deuxième lame élastique 5 et un bras inférieur 11
relié à l’étage inférieur 10 du support 1 par la deuxième
lame élastique 5.
[0015] De préférence, chacune des pièces supérieure
et inférieure 6, 7 est monolithique. Le matériau de ces
pièces 6, 7 est choisi pour ses bonnes propriétés élasti-
ques et pour son aptitude à être micro-usiné. Selon un
exemple typique, chacune de ces pièces 6, 7 est réalisée
en silicium par DRIE à un seul niveau, technique relati-
vement simple à mettre en œuvre et qui permet d’attein-
dre de grandes précisions. Les pièces 6, 7 en silicium
peuvent être revêtues d’une couche de renfort, par exem-
ple d’une couche d’oxyde de silicium, permettant d’amé-
liorer leur résistance mécanique. Une telle couche d’oxy-
de de silicium peut en outre avoir une épaisseur choisie
pour rendre la fréquence de l’oscillateur insensible à une
variation de température (typiquement de 30°C).
[0016] Le balancier 2 comprend une serge 12 et un
bras diamétral 13 qui, dans l’exemple représenté, est
interrompu dans sa partie centrale. Le balancier 2 peut
être réalisé, en partie au moins, dans un matériau dense
tel que le cuivre au béryllium, l’or, le platine, le maillechort
ou autre métal ou alliage dense. Il peut ainsi présenter
un petit diamètre pour un moment d’inertie donné. De la
sorte, les frottements avec l’air sont réduits, ce qui aug-
mente le facteur de qualité. La serge 12 du balancier 2
peut porter des masselottes 12a traditionnelles permet-
tant de régler l’inertie.
[0017] Les étages supérieur et inférieur 8, 10 du sup-
port 1 sont superposés en étant séparés par une entre-
toise 14, par exemple métallique, et sont assemblés par
des goupilles 15. A cet effet, les goupilles 15 traversent
des extrémités élastiques 16 des étages supérieur et in-
férieur 8, 10 et passent dans des trous de l’entretoise 14.
Les étages 8, 10 sont ainsi rendus solidaires uniquement

par serrage élastique des goupilles 15. Les trous de l’en-
tretoise 14 que traversent les goupilles 15 ont un diamè-
tre légèrement plus grand que celui des goupilles 15 afin
de ne pas contraindre les lames élastiques 4, 5, ce qui
modifierait leur raideur donc la fréquence de l’oscillateur.
L’entretoise 14 est immobilisée par rapport aux étages
8, 10 par collage, brasage ou soudage aux goupilles 15
et/ou à l’un au moins des étages 8, 10.
[0018] Le bras supérieur 9, le bras diamétral 13 et le
bras inférieur 11 sont superposés. Comme pour le sup-
port 1, des goupilles 17 traversent des extrémités élas-
tiques 18 des bras supérieur et inférieur 9, 11 et passent
dans des trous 19 du bras diamétral 13. Les bras supé-
rieur et inférieur 9, 11 sont ainsi rendus solidaires uni-
quement par serrage élastique des goupilles 17. Les
trous 19 du bras diamétral 13 que traversent les goupilles
17 ont un diamètre légèrement plus grand que celui des
goupilles 17 afin de ne pas contraindre les lames élasti-
ques 4, 5. Le bras diamétral 13 est immobilisé par rapport
aux bras 9, 11 par collage, brasage ou soudage aux gou-
pilles 17 et/ou à l’un au moins des bras 9, 11. L’assem-
blage du bras supérieur 9, du balancier 2 (par l’intermé-
diaire de son bras diamétral 13) et du bras inférieur 11
forme un ensemble rigide oscillant.
[0019] Assembler le balancier 2 et les pièces supérieu-
re et inférieure 6, 7 par les bras 9, 11, 13 confère à l’os-
cillateur une bonne tenue mécanique et une bonne pré-
cision d’assemblage. De plus, en cas de rotation exces-
sive du balancier 2 causée par un choc, et quel que soit
le sens de rotation du balancier 2, le bras diamétral 13
peut buter contre le support 1, plus précisément contre
l’entretoise 14, avant que la limite élastique des lames
élastiques 4, 5 soit dépassée, afin de protéger ces der-
nières.
[0020] Chaque extrémité élastique 16, 18 des étages
supérieur et inférieur 8, 10 et des bras supérieur et infé-
rieur 9, 11 peut être formée de bras élastiques, de pré-
férence au nombre de trois, enserrant la goupille 15, 17
correspondante. Le contact entre chaque bras élastique
et la goupille 15, 17 peut être ponctuel, comme repré-
senté, afin d’assurer un contact entre les extrémités élas-
tiques 16, 18 et les goupilles 15, 17 en des points discrets
uniquement. De cette manière, l’alignement des pièces
supérieure et inférieure 6, 7 peut être très précis.
[0021] Outre son intérêt en termes de précision de fa-
brication, l’assemblage des pièces supérieure et inférieu-
re 6, 7 et du balancier 2 permet d’avoir une véritable
séparation physique des lames élastiques 4, 5, obtenue
de manière plus aisée qu’avec une fabrication monolithi-
que.
[0022] L’assemblage des bras 9, 11, 13, avec le bras
diamétral 13 servant d’entretoise aux bras supérieur et
inférieur 9, 11, suspend le balancier 2 au support 1 par
l’intermédiaire des lames élastiques 4, 5. Le balancier 2
constitue la partie inertielle de l’oscillateur, l’inertie des
bras supérieur et inférieur 9, 11 pouvant être négligée.
Par son balancier rapporté, et non pas monolithique avec
le pivot flexible, la présente invention dissocie la partie
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inertielle de l’oscillateur de la raideur du pivot flexible, ce
qui facilite le réglage de la fréquence de l’oscillateur.
L’inertie et le balourd du balancier 2, d’une part, et le
couple du pivot flexible 3, d’autre part, peuvent être me-
surés et corrigés facilement indépendamment l’un de
l’autre. De surcroît, il est possible d’appairer le balancier
2 et le pivot flexible 3, en d’autres termes d’associer un
balancier ayant un moment d’inertie choisi avec un pivot
flexible produisant un couple choisi afin d’obtenir une fré-
quence souhaitée.
[0023] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’oscillateur selon l’invention comprend un
organe de butée supérieur 20 et un organe de butée in-
férieur 21 montés respectivement sur la face supérieure
de la pièce supérieure 6 et sur la face inférieure de la
pièce inférieure 7. Ces organes de butée 20, 21 sont
assemblés par des goupilles 22 qui traversent les bras
9, 11, 13. Un plot central 23 de l’organe de butée supé-
rieur 20, centré sur l’axe de rotation virtuel A, est engagé
avec jeu dans un alésage 24 d’une butée supérieure 25
fixe par rapport au support 1. De même, un plot central
26 de l’organe de butée inférieur 21, centré sur l’axe de
rotation virtuel A, est engagé avec jeu dans un alésage
27 d’une butée inférieure 28 fixe par rapport au support 1.
[0024] Pendant le fonctionnement normal de l’oscilla-
teur, les plots 23, 26 tournent dans les alésages 24, 27
sans toucher la paroi de ces derniers. Les plots 23, 26
ne constituent pas des pivots guidés dans des paliers
mais de simples butées mobiles aptes à entrer en contact
avec les butées fixes 25, 28 en cas de choc reçu par la
montre. Lors d’un choc radial, les plots 23, 26 peuvent
venir s’appuyer contre la paroi latérale de l’alésage 24,
27. Lors d’un choc axial, l’un des plots 23, 26 peut s’ar-
rêter contre le fond de l’alésage 24, 27 ou plus généra-
lement l’un des organes de butée 20, 21 peut s’arrêter
contre la butée fixe 25, 28 correspondante. La coopéra-
tion entre les organes de butée 20, 21 et les butées fixes
25, 28 protège les lames élastiques 4, 5 en les empê-
chant de se déformer au-delà de leur limite élastique lors
de chocs radiaux ou axiaux.
[0025] L’organe de butée supérieur 20 et l’organe de
butée inférieur 21 sont typiquement réalisés dans un ma-
tériau métallique qui peut être le même ou qui peut être
différent du matériau métallique du balancier 2. Les gou-
pilles 22 peuvent être chassées dans les organes de bu-
tée 20, 21 et dans le bras diamétral 13 du balancier 2 et
traverser avec jeu les bras supérieur et inférieur 9, 11.
[0026] L’agencement plot-alésage pourrait être inver-
sé, autrement dit les butées fixes 25, 28 pourraient com-
prendre les plots et les organes de butée 20, 21 pour-
raient comprendre les alésages.
[0027] Par l’agencement du balancier 2 entre les piè-
ces supérieure et inférieure 6, 7, le balancier 2 et plus
généralement tout l’ensemble rigide oscillant 2, 9, 11,
20, 21 peut avoir son centre de masse situé sensiblement
dans le plan médian du pivot flexible 3, entre les plans
parallèles dans lesquels s’étendent respectivement les
lames élastiques 4, 5. On réduit ainsi le risque de bas-

culement du balancier 2 lors de mouvements de bras du
porteur, lors de chocs ou sous l’effet de la gravité, bas-
culement qui perturberait la chronométrie en déformant
hors de leur plan de fonctionnement les lames élastiques
4, 5 voire en faisant frotter les organes de butée 20, 21
contre les butées fixes 25, 28. Placer le balancier entre
les pièces supérieure et inférieure 6, 7 rend en outre la
fréquence de l’oscillateur moins sensible à la tempéra-
ture. En cas de dilatation thermique de l’oscillateur, le
balancier 2, métallique, se déforme différemment des
bras 9, 11 en silicium. L’agencement selon l’invention
permet d’éviter que les pièces supérieure et inférieure 6,
7 en silicium se galbent et déforment les lames 4, 5 en
torsion, modifiant ainsi leur raideur.
[0028] Le balancier 2 et sa serge 12 présentent une
forme générale symétrique par rapport à l’axe de rotation
virtuel A, ceci afin qu’une dilatation thermique du balan-
cier 2 ne modifie pas, ou modifie peu, la position de son
centre de masse, évitant ainsi d’augmenter l’écart de
marche entre les différentes positions de la montre à
l’amplitude de fonctionnement nominale. En outre, la ser-
ge 12 est de préférence annulaire pour optimiser le rap-
port inertie sur masse du balancier 2 et par voie de con-
séquence diminuer la sensibilité de la fréquence de l’os-
cillateur à l’orientation par rapport à la gravité.
[0029] Selon encore une autre caractéristique avanta-
geuse de l’invention, visible à la figure 1, une pièce de
réglage de balourd 29 est montée sur le balancier 2. Cette
pièce de réglage de balourd 29 est montée au centre du
balancier 2, sur l’organe supérieur de butée 20, pour mo-
difier le moins possible l’inertie du balancier 2. Cette piè-
ce de réglage de balourd 29 est maintenue élastiquement
par le plot central 23 de l’organe supérieur de butée 20
qui traverse, en la déformant élastiquement, une fente
30 de la pièce 29. La fente 30 est orientée suivant l’axe
de symétrie du pivot flexible 3 passant entre les points
de jonction du pivot flexible 3 au support 1 en vue plane
de dessus. Des tenons 31 chassés dans l’organe supé-
rieur de butée 20 et traversant la fente 30 guident la pièce
de réglage de balourd 29 en translation le long de l’axe
de symétrie précité lorsque la pièce 29 est déplacée par
l’horloger pour régler le balourd du balancier 2.
[0030] Conformément à l’enseignement de la deman-
de de brevet n° PCT/IB2020/056370, dont le contenu est
incorporé par renvoi, la pièce de réglage de balourd 29
permet de placer le centre de masse du balancier 2, plus
exactement le centre de masse de tout l’ensemble rigide
oscillant auquel appartient le balancier 2, sur l’axe de
symétrie précité du pivot flexible 3 à une position distincte
de celle de l’axe de rotation virtuel A, ladite position étant
choisie de manière à rendre minimale la dépendance de
la fréquence d’oscillation vis-à-vis de l’orientation de la
gravité pour une amplitude d’oscillation prédéterminée.
Les masselottes de réglage 12a portées par le balancier
2 peuvent être utilisées pour compenser la modification
de l’inertie du balancier 2 causée par le réglage de ba-
lourd.
[0031] Le balancier 2 peut porter une pièce 33 ou pré-
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senter une excroissance ou un évidement lui permettant
d’atteindre un certain balourd dès la fabrication, la pièce
de réglage de balourd 29 servant alors d’élément de ré-
glage fin. Comme illustré sur les figures 1 et 3, la pièce
33 peut être en arc de cercle centré sur l’axe de rotation
virtuel A et peut être percée de jours 34 dont la fonction
est de permettre une mesure optique (par diode laser)
de l’amplitude du balancier 2 en fonction du temps.
[0032] Pour sa coopération avec une fourchette
d’échappement, l’oscillateur selon l’invention peut com-
prendre une cheville 35 de type classique. Cette cheville
35 peut être portée par l’organe de butée inférieur 21,
comme représenté. Elle peut en variante être portée par
l’organe de butée supérieur 20 ou par les bras supérieur
et inférieur 9, 11.
[0033] On notera que le mode d’assemblage du ba-
lancier 2 et des pièces supérieure et inférieure 6, 7 par
les goupilles 17 est indépendant de la forme du balancier
2 et de sa serge 12 et de l’ordre dans lequel les pièces
2, 6, 7 sont empilées.

Revendications

1. Oscillateur horloger à pivot flexible comprenant un
support (1), un balancier (2) et des première et
deuxième lames élastiques (4, 5) agencées pour gui-
der le balancier (2) en rotation par rapport au support
(1) autour d’un axe de rotation virtuel (A) et pour
exercer sur le balancier (2) un couple de rappel, les
première et deuxième lames élastiques (4, 5) s’éten-
dant dans des plans parallèles et se croisant sans
contact, le balancier (2) ayant une serge (12) de for-
me générale symétrique par rapport à l’axe de rota-
tion virtuel (A) et étant assemblé entre une pièce
supérieure (6) et une pièce inférieure (7), la pièce
supérieure (6) comprenant un étage supérieur (8)
du support (1) et la première lame élastique (4), la
pièce inférieure (7) comprenant un étage inférieur
(10) du support (1) et la deuxième lame élastique (5).

2. Oscillateur horloger selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’il comprend un bras diamétral (13)
faisant partie du balancier (2), un bras supérieur (9)
faisant partie de la pièce supérieure (6) et un bras
inférieur (11) faisant partie de la pièce inférieure (7),
et en ce que le balancier (2) est assemblé aux pièces
supérieure et inférieure (6, 7) par la superposition et
l’assemblage de ces trois bras (9, 11, 13).

3. Oscillateur horloger selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que l’assemblage des trois bras (9, 11,
13) est apte à buter contre le support (1), dans cha-
cun des deux sens de rotation du balancier (2), avant
que la limite élastique des première et deuxième la-
mes élastiques (4, 5) soit dépassée, en cas de rota-
tion excessive du balancier (2).

4. Oscillateur horloger selon la revendication 2 ou 3,
caractérisé en ce que les trois bras (9, 11, 13) sont
assemblés par des goupilles (17) serrées élastique-
ment par des parties élastiques (18) des bras supé-
rieur et inférieur (9, 11) et traversant le bras diamétral
(13) avec du jeu, et en ce que le bras diamétral (13)
est immobilisé par rapport aux bras supérieur et in-
férieur (9, 11) par collage, brasage ou soudage.

5. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le balan-
cier (2) est assemblé aux pièces supérieure et infé-
rieure (6, 7) par des goupilles (17) serrées élastique-
ment par des parties élastiques (18) des pièces su-
périeure et inférieure (6, 7) et traversant le balancier
(2) avec du jeu, et en ce que le balancier (2) est
immobilisé par rapport aux pièces supérieure et in-
férieure (6, 7) par collage, brasage ou soudage.

6. Oscillateur horloger selon la revendication 4 ou 5,
caractérisé en ce que les parties élastiques (18)
sont en contact avec les goupilles (17) seulement
en des points discrets.

7. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que chacune
des pièces supérieure et inférieure (6, 7) est mono-
lithique.

8. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, caractérisé en ce que le balan-
cier (2) est fait dans un matériau différent de celui
des pièces supérieure et inférieure (6, 7), de préfé-
rence un matériau plus dense que celui des pièces
supérieure et inférieure (6, 7).

9. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8,
caractérisé en ce que le balancier (2) est en métal
ou alliage.

10. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9,
caractérisé en ce que les pièces supérieure et in-
férieure (6, 7) sont faites dans un matériau à base
de silicium.

11. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10,
caractérisé en ce que la serge (12) est annulaire.

12. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11,
caractérisé en ce qu’il comprend dans sa partie
centrale des organes de butée supérieur et inférieur
(20, 21) solidaires du balancier (2) et aptes, en cas
de choc, à buter respectivement contre des butées
(25, 28) fixes par rapport au support (1) avant que
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la limite élastique des première et deuxième lames
élastiques (4, 5) soit dépassée.

13. Oscillateur horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12,
caractérisé en ce qu’il comprend une pièce de ré-
glage de balourd (29) montée sur le balancier (2) et
agencée pour être guidée en translation le long d’un
axe de symétrie des première et deuxième lames
élastiques (4, 5) passant entre les points de jonction
des première et deuxième lames élastiques (4, 5)
au support (1) en vue plane de dessus.
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